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Chères adhérentes, Chers adhérents,  

Nous vous rappelons l'importance de la mise à jour régulière de votre dossier administratif ainsi 
que celui de vos ayants droit pour éviter toute suspension de votre couverture maladie ou rejet 
de vos dossiers de remboursement. 

 Les documents suivants sont à transmettre à votre mutuelle :  

1

ne autre couverture médicale 
-imposition 

fiscale (NIF) vous sera demandée lors de la 1ére déclaration de votre conjoint à nos services.  
Le conjoint salarié ou fonctionnaire 
prétendre bénéficier de la couverture complémentaire de MUPRAS. 

2
évènements doivent être fournis à nos services. 

3. En cas de changement de banque, les nouvelles coordonnées bancaires (Adresse banque, 
RIB) doivent être systématiquement communiquées à la mutuelle ; 

4
au   Pour plus 
d'informations, le service des adhésions est joignable par mail adhesion@mupras.com  

Tous les documents nécessaires pour compléter le dossier administratif sont consultables sur 
notre site www.mupras.com . Et pour tout renseignement complémentaire, nous vous invitons 

contact@mupras.com , nos services se feront un plaisir de 
vous répondre dans les plus brefs délais. 

 « Votre mutuelle vous appartient et il appartient à tous de la préserver ». 

Veuillez agréer, chères adhérentes, chers adhérents nos cordiales salutations.  
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